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LA PLACE DES FEMMES DANS LES ÉLECTIONS 
SOCIALES 

 

Depuis un certain nombre d’années, nous assistons à une féminisation croissante du monde du travail. 

Mais est-ce que ce phénomène se répercute au niveau des différents organes représentatifs ? 

 

Le Conseil National des Femmes du Luxembourg (CNFL) s’est penché sur cet aspect en analysant, 

plus particulièrement les listes des candidat-e-s ainsi que les résultats obtenus aux récentes élections 

sociales et constate que : 

 

- En ce qui concerne les listes des candidat-e-s, les femmes étaient et restent largement sous 

représentées. Ceci conduit inévitablement à une sous représentation des femmes dans les 

organes décisionnels. 

- En ce qui concerne les résultats aux élections, les femmes rencontrent un soutien effectif en 

terme de suffrages et obtiennent proportionnellement plus de suffrages que les hommes. 

 

Le Conseil National des Femmes du Luxembourg se réjouit des résultats obtenus par un certain 

nombre de femmes. Il est d’avis qu’une réelle promotion de l’équilibre femmes-hommes implique 

que les femmes élues accèdent aux mandats pour lesquels elles ont été sollicitées par l’électorat.  

 

Le CNFL félicite les femmes candidates pour leur engagement. Il considère que les résultats aux 

élections sociales de novembre 2003 confirment que c’est en proposant des listes équilibrées de 

candidat-e-s, reflétant la composition de l’électorat que les syndicats, mais aussi les partis politiques, 

contribueront à un équilibrage de la représentation des sexes dans les organes représentatifs et 

décisionnels. 

 

Luxembourg, le 19 février 2004 

 
 


